مباراة لتوظيف 470 رقيبا بالوقاية المدنية
تعلن المديرية العامة للوقاية المدنية عن مباراة لتوظيف 470 رقيبا بالوقاية المدنية -470 Sergents de la Protection Civile   يوم 27 مارس 2012 
آخر اجل لإرسال ملفات الترشيح هو 29 فبراير 2012
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La Direction Générale de la Protection Civile organise le 27 Mars 2012 à l'école de la Protection Civile Casablanca un concours pour le recrutement de 470 Sergents de la Protection Civile, dont 25% des postes réservés pour les candidats des anciens résistants, des pupilles de la Nation et des anciens militaires et anciens combattants.
Les candidats intéressés doivent remplir les conditions suivantes :

· Etre de sexe masculin ;

· Etre de nationalité marocaine ;

· Ne pas avoir encouru de condamnation judiciaire ;

· Etre âgé du moins de 20 ans et 26 ans au plus au 1er janvier de l'année 2012 ;

· Etre titulaire d'un baccalauréat pendant les années: 2007 - 2008 -2009 -2010 -2011;

· Etre originaire des préfectures et provinces suivantes: Tanger - Tetouan - Chefchaouen - Nador - Driouech - Khoribga - Ben Slimane - Berrechid - Settat ;

· Etre titulaire d'un Permis de conduire catégorie C.

Les dossiers de candidature doivent être adressés par voie postale à la Direction Générale de la Protection Civile place Zerktouni Akkari Rabat Avant le 29 Février 2012 
En joignant les pièces suivantes :

· Curriculum vitae;

· Demande manuscrite mentionnant le nom, numéro de téléphone, et l'adresse du postulant;

· Photocopie du baccalauréat légalisée ;

· Photocopie du Permis de conduire catégorie C légalisée;

· Extrait d'acte de naissance de date récente libellé en arabe et en français ;

· Photocopie légalisée de la C.I.N ;

· Quatre enveloppes de taille moyenne autocollantes timbrées portant le nom et l'adresse complète du postulant.

Le concours porte sur les matières suivantes :

· Une visite médicale;

· Les épreuves sportives : 

· Grimper de corde de 12,50m ;

· Course de 1000m chronométrée ;

· La natation de 100m libre chronométrée.

· Les épreuves écrites : 

· Dissertation sur un sujet d'ordre général (durée 2h)

· Sujet se rapportant à des exercices en matière de physique et de chimie (durée 2h)

